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L'An deux Mille Quinze, le 9 mars, à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
    Le  2 mars 2015       Le 2 mars 2015 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M.  Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, M. Gérard FILOCHE, 
Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. René-Luc CHABASSE, M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, 
Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-José DOUMECQ, M. Bernard GIRAUD, 
Mme Thérèse GORDON’S, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Alain LARRAIN,  
Mme Nancy LEFÈBVRE, M. Gilbert LOUX, M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, 
Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-
Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
 
ETAIENT REPRESENTES :  Mme Dominique BERGEROT représentée par M. Didier QUENTIN 
 Mme Florence DEAU représentée par M. René-Luc CHABASSE 
 
 
ETAIT ABSENT-EXCUSÉ :  M. Michel SERVIT 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 30 
Nombre de votants : 32 
 
Mme Marie-José DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  ECHANGE DE PARCELLES SITUEES LIEU-DIT « MONPERRIER » A ROYAN,  

CADASTREES SECTION BK N° 19 et BK N° 20 AVEC M. CEDRIC CURAUDEAU – ACTE 
ADMINISTRATIF D’ECHANGE 

           
RAPPORTEUR : Mme DAUZIDOU 
 
VOTE : UNANIMITE 

 
 
 
 



Dans le cadre de la réalisation du projet d’extension du cimetière Monperrier, la Ville de 
ROYAN, propriétaire de la  parcelle cadastrée section BK N° 19, sise lieu-dit « Monperrier » 
à Royan (17200), a proposé à Monsieur Cédric CURAUDEAU, propriétaire de la parcelle 
cadastrée section BK N°20, située de manière contiguë à la parcelle communale précitée, 
telle qu’elle figure au plan joint annexé, un échange de terrains de même superficie. 
 
Par une promesse d’échange en date du 07 novembre 2014, annexée aux présentes, 
Monsieur Cédric CURAUDEAU, a accepté d’échanger une partie de la parcelle cadastrée 
section BK N° 20 contre une partie de la  parcelle cadastrée section BK N° 19, d’une 
superficie identique, sous réserve de bornage.  
 
L’échange a lieu sans soulte. 
 
La partie de la parcelle cadastrée section BK N° 19, faisant partie du domaine privé 
communal, n’a pas à faire l’objet d’un déclassement. 
 
Par avis en date du 05 décembre 2014, France Domaine a confirmé la valeur pour chaque 
emprise des terrains cadastrés section BK N° 19 et BK N° 20, respectivement à 6 euros et 
5 euros le mètre carré. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Député-Maire 
à procéder à l’échange de terrains sans soulte, en fixant le montant commun aux deux 
emprises à 5.50 euros le mètre carré. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
-    Vu le Code général des collectivités territoriales, 
- Vu l’avis de la division Domaine de la Direction générale des Finances 

Publiques de la Charente-Maritime, en date du 05 décembre 2014, 
- Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE 

 
- d’échanger sans soulte une partie de la  parcelle cadastrée section BK N° 19 d’une 

superficie de 1 249 m² contre une partie de la parcelle cadastrée section BK N° 20 
d’une surface identique, appartenant à Monsieur Cédric CURAUDEAU, sous réserve 
de bornage, en vue de la réalisation du projet d’extension du cimetière Monperrier, 

 
- de passer en la forme administrative pour ledit échange, 

 
- d’autoriser Monsieur le Premier Adjoint à signer ledit acte à venir, ainsi que les  

actes nécessaires à la réalisation de l’opération, en présence de Monsieur le 
Député-Maire, habilité à procéder à l’authentification en tant qu’officier public, 

 
- de confier le bornage à Monsieur Bruno GUINARD, géomètre-expert foncier, sis 

Espace Géografico, 37 rue de la Manche à ROYAN ; les frais étant pris en charge par 
la Ville de ROYAN, 

 
- d’imputer les dépenses liées aux frais d’enregistrement au budget communal. 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 12 mars 2015 Patrick MARENGO 
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